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La séance est ouverte à 10 heures .

POINT 119 DE L’ORDRE DU JOUR : BARÈME DES QUOTES-PARTS POUR LA RÉPARTITION DES
DÉPENSES DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES (suite) (A/50/11/Add.2)

1. M. HANSON (Canada), rappelant que la position commune à son pays, à
l’Australie et à la Nouvelle-Zélande a déjà été présentée, souhaite revenir sur
certains points soulevés au cours du débat.

2. Pour commencer, il ne saurait être question de retenir le principe selon
lequel les pays qui assument les plus grandes responsabilités dans les activités
de l’Organisation des Nations Unies devraient payer davantage car, quand bien
même ce principe est appliqué aux États membres permanents du Conseil de
sécurité dans le cas du financement des opérations de maintien de la paix, la
situation est différente quand il s’agit des activités inscrites au budget
ordinaire. En effet, pour l’adoption de ce dernier (qui se fait d’ailleurs par
consensus depuis de nombreuses années), aucun État Membre ne jouit de
prérogatives particulières puisque chaque voix est décisive. On voit
difficilement comment, dans ces conditions, l’influence ou la responsabilité
d’un État pourrait se mesurer à l’aune de sa contribution financière.
L’application du principe en question au barème ordinaire irait donc à
l’encontre des critères de justice et d’équité.

3. C’est dans la même optique qu’il faut considérer la proposition d’abaisser
le taux plafond. Certains pensent que cette mesure aurait pour effet de réduire
la dépendance de l’Organisation à l’égard d’un pays en particulier, mais il est
peu probable qu’un État Membre redevable d’une contribution élevée voit sa
responsabilité ou son influence diminuer parce que son taux de contribution aura
baissé de 5 %. De plus, comme bon nombre de délégations l’ont souligné, il n’y
a pas de lien direct entre la crise financière de l’Organisation et le barème
des quotes-parts. S’il est vrai que nombre de pays éprouvent des difficultés à
s’acquitter de leurs contributions, on s’aperçoit que la majorité des arriérés
est le fait d’un État Membre dont la contribution serait encore plus élevée s’il
n’existait pas de taux plafond. Celui-ci, même à son niveau actuel, constitue
une entorse majeure aux principes de justice et d’équité. Il donne à l’État
Membre concerné un avantage que les autres doivent payer. Le problème serait
encore plus grave si ce plafond était abaissé, et il n’existerait pas s’il était
aboli.

4. Les mêmes critères de justice et d’équité voudraient que le taux plancher
soit considérablement abaissé, voire éliminé, car il soumet bon nombre des pays
les moins riches à des taux de contribution supérieurs à leur capacité de
paiement. Sensible aux arguments de ceux qui craignent que cette modification
n’augmente la quote-part des autres pays en développement, le Canada n’en
souscrit pas moins à la recommandation du Comité des contributions tendant à
ramener le plancher à 0,001 % car très peu de pays tirent un réel avantage du
taux actuel.
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5. Pour ce qui est du revenu par habitant, on constate qu’il ne constitue
actuellement un facteur pertinent que pour les pays se situant en dessous de la
moyenne mondiale et dont la quote-part n’a pas été artificiellement élevée au
niveau minimal. De fait, la méthode de calcul en vigueur a entraîné des
différences considérables entre les quotes-parts d’États Membres aux situations
économiques analogues, profitant essentiellement à un nombre très limité de pays
en développement puissants économiquement mais fortement peuplés et à quelques
grands pays à revenu moyen.

6. Plusieurs solutions permettraient à d’autres pays en développement de
bénéficier du dégrèvement accordé aux États dont le revenu par habitant est
faible. L’une d’entre elles serait d’abaisser ou d’éliminer le taux plancher.
On constate par ailleurs qu’une vingtaine de pays en développement dont le
revenu par habitant est plus élevé que la moyenne mondiale ne bénéficient
d’aucun allégement et, de surcroît, doivent assumer des dépenses supplémentaires
pour compenser le dégrèvement consenti aux autres, et ce au même taux que les
pays redevables des contributions les plus élevées (et ne bénéficiant pas du
taux plafond). En outre, un pays dont le revenu par habitant augmenterait très
légèrement pour dépasser à peine la moyenne mondiale verrait sa quote-part
augmenter brutalement de 15, voire 20 %. Le Groupe de travail spécial
intergouvernemental sur l’application du principe de la capacité de paiement a
relevé cette anomalie, sur laquelle le Comité des contributions s’est également
penché à sa dernière session.

7. Pour remédier à ce problème de discontinuité, le Canada a présenté au
Groupe de travail de haut niveau à composition non limitée sur la situation
financière de l’ONU une proposition tendant à modifier les modalités du
dégrèvement accordé aux pays dont le revenu par habitant est faible, proposition
qu’il a légèrement révisée pour tenir compte des inquiétudes formulées.
L’ajustement serait toujours calculé par rapport à l’écart entre le seuil,
constitué par la moyenne mondiale, et le revenu national par habitant, mais il
serait appliqué progressivement à tous les pays.

8. Les avantages qu’auraient cette modification sont évidents quand on compare
le barème qu’elle permet d’obtenir et le barème actuel, une fois éliminés les
effets du taux plancher et de la formule de limitation des variations. Pour les
pays ayant un revenu inférieur à la moyenne nationale, les deux barèmes sont
progressifs et le coefficient d’abattement est pratiquement le même. En
revanche, tous les pays dont le revenu par habitant est supérieur à la moyenne
mondiale (sauf celui qui bénéficie du taux plafond) supportent une "surtaxe"
d’environ 20 % dans le barème actuel, alors qu’avec la modification proposée, la
majoration varierait de 6 %, pour le pays se situant juste au-dessus du seuil,
à 30 %, pour celui dont le revenu par habitant est le plus élevé. De plus, cela
permettrait de ramener de 90 à 19 le nombre de pays dont le rapport entre la
quote-part par habitant et le revenu par habitant est plus élevé que dans le cas
de l’État Membre dont la quote-part est la plus importante. Enfin, il faut
souligner qu’en élaborant cette proposition, le Canada s’est attaché non pas à
réinterpréter le principe de la capacité de paiement mais à l’appliquer de façon
uniforme, selon les critères de justice et d’équité.
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9. S’agissant de la proposition tendant à reporter l’examen du barème des
quotes-parts en attendant que les groupes de travail de haut niveau et le Comité
des contributions aient avancé leurs travaux sur la question, le Canada rappelle
que la Cinquième Commission doit s’entendre suffisamment à l’avance sur les
recommandations qu’elle adressera au Comité des contributions si l’on veut que
le barème pour la période 1998-2000 soit adopté avant la fin de 1997.

10. M. RAMLAL (Trinité-et-Tobago), s’associant à la déclaration qu’a faite le
Costa Rica au nom du Groupe des 77 et de la Chine, rappelle à cet égard
l’obligation fondamentale qu’ont les États Membres de payer l’intégralité de
leur contribution en temps voulu, et sans poser de condition préalable.
Néanmoins, s’il reconnaît la nécessité de mieux aligner les quotes-parts sur la
capacité réelle de paiement des pays, il ne peut se rallier à l’avis de
certaines délégations qui considèrent que la crise financière résulte pour une
large part de la construction du barème en vigueur.

11. Le principe de la capacité de paiement est certes fondamental mais encore
faut-il définir plus précisément ce que signifie cette capacité et ne pas se
contenter de la mesurer à coup de données statistiques. D’autres données
essentielles, d’ordre socio-économique, doivent être prises en compte. On ne
peut dans ces conditions que s’inquiéter de la teneur de la proposition du
Canada qui, privilégiant l’utilisation du revenu par habitant, rejoint celle de
l’Union européenne, qui a notamment déclaré que seuls les États Membres dont le
revenu par habitant est inférieur à la moyenne mondiale devraient bénéficier
d’un dégrèvement.

12. De fait, en s’entêtant à vouloir retenir exclusivement ou presque l’élément
revenu par habitant, on tient un raisonnement erroné qui néglige les réalités du
développement, lequel n’est pas seulement économique mais a aussi des dimensions
sociales et environnementales. Le revenu par habitant n’est pas le meilleur
moyen de mesurer la capacité de paiement, ni même le meilleur critère de
développement d’un pays, comme la Banque mondiale a dû se résoudre à l’admettre.

13. En ce qui concerne les petits États insulaires en développement, les
statistiques du revenu national donnent une image extrêmement déformée de la
réalité économique, surtout lorsque ce revenu repose sur une base étroite. La
Conférence mondiale sur le développement durable des petits États insulaires en
développement a reconnu la situation particulière de ces derniers et la
nécessité pour la communauté internationale d’en tenir compte. Donnant lecture
du paragraphe 10 du Programme d’action de la Barbade (1994), l’orateur insiste
pour que les difficultés économiques et les impératifs de développement auxquels
ces pays font face, ainsi que le taux relativement élevé de leur contribution au
budget de l’Organisation, soient pris en considération dans l’élaboration de la
nouvelle méthode de calcul du barème des quotes-parts.

14. À ce propos, Trinité-et-Tobago est favorable à l’adoption d’une période
statistique de référence relativement courte (trois ans), qui permettrait
d’obtenir une estimation plus réaliste de la capacité de paiement. L’ajustement
au titre de l’endettement devrait être maintenu, car il est très important pour
des pays comme Trinité-et-Tobago, dont la dette extérieure a représenté 50,3 %
du produit national brut en 1994. Par ailleurs, la comparabilité et la
fiabilité des données doivent être améliorées. Il faut continuer d’accorder un
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dégrèvement aux pays dont le revenu par habitant est faible. Le taux plancher
devrait être abaissé, mais en aucun cas le taux plafond. S’agissant de la
formule de limitation des variations des quotes-parts, l’Assemblée générale a
décidé à juste titre qu’elle serait abandonnée au cours de la période 1998-2000,
afin d’éliminer certaines distorsions. Enfin, le nouveau barème devrait être
calculé au millième de point près.

15. Pour sa part, la délégation de Trinité-et-Tobago espère que la Cinquième
Commission arrêtera par consensus les directives sur lesquelles le Comité de
contributions se fondera pour établir le barème des quotes-parts pour 1998-2000,
et que ces directives n’auront pas pour effet de transférer une partie de la
charge financière des pays développés aux pays en développement, ou d’un groupe
de pays en développement à un autre.

16. M. HO Tong Yen (Singapour) s’associe à la position du Groupe des 77 et de
la Chine. Équitable dans l’ensemble, la méthode d’établissement du barème des
quotes-parts ne nécessite pas de réforme en profondeur et ne constitue pas la
cause, même éloignée, de la crise financière de l’Organisation. Cette dernière
résulte en fait de la volonté politique d’un État qui ne paie pas sa
contribution, alors que celle-ci n’est pas surévaluée par rapport à sa capacité
de paiement. Singapour a déjà exposé ses vues sur les propositions tendant à
modifier radicalement le barème des quotes-parts et considère qu’il faut s’en
tenir à l’examen des problèmes d’ordre technique qui restent à régler.

17. Il faudra toutefois prendre garde que certains ne cherchent à dissimuler
leurs desseins politiques derrière cet examen. Ainsi, dans la proposition qu’il
vient de présenter, et qui rejoint celle de l’Union européenne, le Canada estime
que les pays ayant le même revenu par habitant devraient avoir une quote-part
analogue. Or, cette proposition revient à abandonner les autres éléments de la
méthode et la définition actuelle de la capacité de paiement. Le principe sur
lequel repose la proposition est inacceptable, quand bien même les incidences
financières en seraient minimes pour Singapour. En effet, sur les 50 pays dont
la quote-part serait majorée par suite de l’application de l’élément revenu par
habitant, 19 sont des pays en développement et la plupart sont des petits pays
(la surtaxe est de 15 % en moyenne et, dans un cas, de 65 %). Or, c’est
justement parce que ces pays sont petits que leur revenu par habitant est élevé.
Faut-il conclure pour autant que le Liechtenstein et le Luxembourg ont la
capacité de paiement la plus élevée ou que Malte et les Seychelles ont une plus
grande influence économique au niveau mondial que la Chine ou la Fédération de
Russie? Dans le cas des petits États insulaires, le problème que pose
l’utilisation du revenu par habitant pour mesurer la capacité de paiement est
particulièrement aigu, surtout lorsque l’on considère que des pays comme les
Comores, auxquelles l’Assemblée générale devrait décider de ne pas appliquer les
dispositions de l’Article 19 de la Charte, ont, du fait de leur population peu
importante, un revenu par habitant supérieur à celui d’un État Membre sur cinq.

18. La proposition canadienne d’établir un barème progressif est également
troublante. L’objectif du barème des quotes-parts n’est pas de redistribuer les
revenus mais de faire en sorte que l’Organisation dispose de ressources
suffisantes pour fonctionner. L’objet du dégrèvement en faveur des pays dont le
revenu par habitant est faible est d’alléger leur charge. L’argument avancé par
le Canada n’est donc pas pertinent; le barème est déjà progressif et l’emploi du
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terme "surtaxe" est trompeur. De plus, il est exagéré de dire que le montant
des quotes-parts augmente beaucoup lorsque le revenu des pays concernés passe
au-dessus du seuil; il suffit, pour s’en convaincre, d’examiner l’évolution des
quotes-parts de pays comme Trinité-et-Tobago, les Seychelles, le Suriname ou la
Slovénie. En fait, la proposition canadienne est soutenue par des pays qui sont
favorables à une transformation complète du barème des quotes-parts, et qui,
pour cette raison, ont appuyé beaucoup plus mollement la proposition que le
Brésil a présentée sur la même question sans chercher à modifier radicalement le
système. En tout état de cause, il faut continuer à utiliser le revenu national
pour mesurer la capacité de paiement, et à accorder un dégrèvement aux pays dont
le revenu par habitant est faible, sans pour autant que ce dernier élément
constitue un facteur déterminant de la méthode d’établissement du barème.

19. En ce qui concerne la période de référence, il semblerait que les périodes
longues bénéficient aux pays dont la situation économique s’améliore (les pays
en développement) et les périodes courtes à ceux dont les revenus stagnent,
diminuent ou progressent moins rapidement (l’Europe et les autres pays
industrialisés). Il n’est donc pas étonnant que l’Union européenne soit
favorable à une période courte car les pays développés sont en pleine période de
restructuration économique et cherchent à se décharger sur les pays en
développement d’une partie de leurs obligations financières sans rien céder de
leurs privilèges. Singapour appuie la recommandation du Comité des
contributions tendant à ramener le taux plancher à 0,001 %. En revanche,
l’abaissement du taux plafond constituerait une mesure d’autant plus
inacceptable que si le barème reflétait la capacité réelle de paiement des
États-Unis, la quote-part de ceux-ci s’élèverait à plus de 30 %. De plus, il
n’est pas vrai que l’abaissement du taux plafond aurait pour effet de réduire la
dépendance de l’Organisation à l’égard d’un pays donné : quelle que soit leur
contribution, les États-Unis continueront de jouir d’un droit de veto en tant
que membre permanent du Conseil de sécurité et resteront l’unique superpuissance
économique et militaire de la planète. La dépendance de l’Organisation à
l’égard de ce pays et des autres membres permanents du Conseil est un fait et le
restera. Cela étant, tout privilège doit avoir un prix.

20. Par ailleurs, on ne saurait trop insister sur l’obligation qu’ont les États
Membres de verser leurs contributions. Il faut espérer, à ce propos, que la
décision de Trinité-et-Tobago de payer l’intégralité de ses arriérés inspirera
d’autres pays. Il faut aussi se féliciter de ce que le Congrès des États-Unis
ait décidé de verser un montant de 313,5 millions de dollars au budget ordinaire
et un montant de 282,4 millions au compte des opérations de maintien de la paix.
Toutefois, ces sommes ne représentent pas la moitié des contributions restant
dues. Il est capital que les États-Unis s’engagent, sans conditions, à payer
l’intégralité de leurs contributions, faute de quoi aucune modification du
barème ne permettra d’améliorer la situation financière de l’Organisation.

21. Mme OSODE(Libéria), s’associant à la déclaration faite par le Costa Rica
au nom du Groupe des 77 et de la Chine, recommande au Comité des contributions
de continuer à suivre les directives qui lui sont données par l’Assemblée
générale et de veiller à ne favoriser aucun État Membre lorsqu’il établira le
nouveau barème.
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22. Le Libéria, qui a rencontré des difficultés du fait du relèvement de sa
quote-part, est tout à fait favorable à l’abaissement, voire l’élimination, d’un
taux plancher qui va à l’encontre du principe de la capacité de paiement, quand
bien même certains pays en développement, dont il fait partie, bénéficient d’un
dégrèvement tenant compte de leur revenu par habitant. Il faut espérer que
l’Assemblée générale prendra dès la session en cours la décision de ramener ce
taux à 0,001 %.

23. Par ailleurs, le revenu national ne peut permettre à lui seul de mesurer la
capacité de paiement. D’autres facteurs (la situation politique, économique,
humanitaire) doivent être pris en considération. Cela suppose d’améliorer la
disponibilité, la fiabilité et la comparabilité des données statistiques. Il
faut souligner, à ce propos, qu’en raison de la guerre civile, le Libéria n’est
plus en mesure, depuis sept ans, de fournir directement ce type de données.

24. Enfin, il faudrait retenir une période statistique de référence plus
courte, qui permettrait notamment de mieux rendre compte de la situation de
pays, comme le Libéria, dont le revenu national n’a cessé de diminuer. Cela
étant, le Libéria, dont la situation semble s’améliorer, espère être en mesure
d’honorer à nouveau l’intégralité des obligations qui lui incombent en vertu de
l’Article 17 de la Charte, dès que des élections libres et régulières auront eu
lieu. À cet égard, il remercie le Comité des contributions de sa recommandation
tendant à ce que les dispositions de l’Article 19 ne s’appliquent pas en ce qui
le concerne.

25. Mme ZONICLE (Bahamas) dit que sa délégation souscrit aux vues exprimées par
le Groupe des 77 et la Chine sur le point 119, notamment en ce qui concerne
l’origine des difficultés financières de l’Organisation, les taux de conversion
et l’élimination progressive de la formule de limitation des variations des
quotes-parts.

26. Rappelant les principes et mécanismes sur lesquels est fondée la méthode
d’établissement du barème, Mme Zonicle fait observer que le manque de
transparence des procédures est aggravé par le fait qu’au fil des années, le
Comité des contributions a eu de plus en plus tendance à employer de façon
interchangeable les termes "ajustement" et "ajustements spéciaux".

27. La délégation des Bahamas réaffirme son attachement au principe de la
capacité de paiement. Elle estime, à l’instar du Comité, que l’application du
taux plancher de 0,01 % va parfois à l’encontre de ce principe. Toutefois, il
ne faut pas perdre de vue que conformément aux Articles 4 et 17 de la Charte,
les dépenses de l’Organisation sont la responsabilité collective de tous les
États Membres, le corollaire étant que chacun d’entre eux doit y contribuer
selon un pourcentage qui ne soit ni dérisoire — afin de ne pas vider la qualité
de membre de son sens —, ni excessif — afin d’éviter qu’un État Membre puisse
exercer une trop grande influence. C’est dans cet esprit que les taux plancher
et plafond devraient être fixés et non en fonction de critères formulés
unilatéralement ou répondant à des intérêts particuliers. Il ne faut pas
oublier non plus que l’Organisation, en tant que facteur de stabilité au niveau
international, garantit à ses Membres un niveau de sécurité nationale qu’ils
n’auraient pas toujours les moyens d’assurer eux-mêmes.
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28. Il faut aussi poser la question de savoir si, à terme, l’application du
principe de la capacité de paiement ne sera pas de facto réservée au financement
des dépenses d’administration, les programmes de fond devant alors être financés
par des contributions volontaires. Il faudra répondre à ce type d’interrogation
si l’on veut mettre fin à la crise de confiance dont témoignent l’ampleur des
arriérés de contribution et le caractère individualiste de l’interprétation que
maintes délégations donnent de la capacité de paiement.

29. La proposition du Comité des contributions d’utiliser le produit national
brut plutôt que le revenu national net marque une régression. Les Bahamas
proposent que soit mis sur pied, sur le modèle de ce qui a été fait par le
questionnaire des Nations Unies sur la comptabilité nationale, un projet
prioritaire pour la collecte de données statistiques dans tous les États
Membres. Plusieurs pays ont déjà demandé une assistance technique dans ce
domaine. Compte tenu du caractère relatif de la capacité de paiement, il est en
effet indispensable de disposer de statistiques fiables, à jour, complètes et
comparables. La délégation des Bahamas est convaincue que les capacités
techniques et humaines existent ou peuvent être créées dans tous les pays. Elle
suggère que l’on commence par un projet pilote, qui pourrait s’inspirer de
l’expérience du Comité du PNB de l’Union européenne, et dans le cadre duquel les
responsables nationaux de la comptabilité nationale pourraient rencontrer
périodiquement leurs homologues des Nations Unies. Le projet serait évalué à la
fin d’une période convenue. S’il s’avérait trop difficile d’établir un tel
dialogue avec tous les États Membres, il faudrait l’instaurer avec des pays dont
les problèmes en matière de statistique sont représentatifs de ceux des autres
États. Compte tenu des avantages d’un tel projet tant pour l’Organisation que
pour les États Membres, son financement ne devrait pas être considéré comme une
charge mais comme un investissement.

30. L’un des volets du projet envisagé porterait sur l’élaboration d’un indice
composite intégrant des statistiques sociales, économiques et environnementales.
À partir des statistiques établies dans ce cadre, on pourrait enfin mettre au
point l’indice de vulnérabilité, réclamé depuis plusieurs années par divers
pays, notamment des petits États insulaires en développement comme les Bahamas.
Une telle approche permettrait de déterminer avec plus d’objectivité la capacité
de paiement et de tenir compte de la richesse aussi bien que du revenu aux fins
des allégements et des ajustements spéciaux.

31. La délégation des Bahamas a pris note des observations du Comité sur les
taux de conversion (A/50/11/Add.2, par. 36). Elle signale qu’une étude sur les
modalités pratiques de l’utilisation des parités de pouvoir d’achat est en cours
aux Bahamas et que les résultats sont attendus pour la fin de 1996.

32. Les mécanismes d’ajustement existants ne tiennent pas compte des
difficultés particulières de pays comme les Bahamas et d’autres pays de la
sous-région, qui ont un revenu par habitant élevé mais qui, à la différence des
pays développés, n’ont pas la capacité d’imposer et de retenir les revenus des
entreprises étrangères. En outre, les petits États insulaires en développement
ont des dépenses d’infrastructure considérables en raison de l’impossibilité de
faire des économies d’échelle, de l’incidence des catastrophes naturelles et,
dans le cas de l’archipel des Bahamas, de la nécessité d’équiper toutes les
îles.
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33. L’oratrice demande en conclusion que les efforts déployés pour améliorer le
barème des quotes-parts soient plus dynamiques, et conformes à l’esprit de la
Charte et à la vision qui ont inspiré l’Organisation au cours des 50 dernières
années, et ne cèdent pas à une politisation à outrance qui continuerait de
pénaliser les pays en développement comme les Bahamas, dont le revenu par
habitant est élevé.

34. M. MWAKAWAGO(République-Unie de Tanzanie) souscrit pleinement à la
déclaration faite par le Costa Rica au nom du Groupe des 77 et de la Chine.
Comme ceux-ci, sa délégation estime que l’on ne saurait lier la révision de la
méthode d’établissement du barème à la crise financière et à la réforme de
l’Organisation. Elle n’approuve pas le principe d’une révision complète de la
méthode et souligne que la crise financière est imputable au non-paiement de
contributions calculées conformément à des barèmes adoptés par consensus.

35. Rappelant que l’Assemblée générale n’a pas donné de définition précise de
la capacité de paiement et que le Groupe de travail spécial intergouvernemental
sur l’application du principe de la capacité de paiement a formulé des
observations très pertinentes sur cette notion, la délégation tanzanienne
estime, comme le Comité des contributions, que les évaluations comparées du
revenu national semblent fournir le critère le plus équitable, sous réserve de
certains ajustements. En ce qui concerne la question des indicateurs du revenu,
la délégation tanzanienne note avec satisfaction qu’un consensus semble
s’établir sur la recommandation du Groupe de travail tendant à remplacer le
revenu national net par le produit national brut, sous réserve des résultats de
l’étude mentionnée au paragraphe 30 du rapport du Comité.

36. La délégation tanzanienne partage les vues du Comité des contributions
selon lesquelles la période statistique de référence devrait être un multiple de
la période d’application du barème. Elle n’est pas favorable à une révision
annuelle de celui-ci, sauf dans le cas prévu au paragraphe 35 du rapport du
Comité. Elle suggère d’envisager d’appliquer progressivement les modifications
éventuelles de la période de référence. Elle approuve les vues du Comité au
sujet des taux de conversion et se félicite que celui-ci ait décidé de maintenir
à l’étude la question des critères devant présider au remplacement des taux de
change du marché par d’autres taux de conversion aux fins du calcul du barème.

37. La délégation tanzanienne est opposée à ce que l’ajustement au titre de
l’endettement soit éliminé et souhaite, avant qu’une décision définitive ne soit
prise, que le Comité des contributions présente un rapport sur tous les aspects
de la procédure décrite au paragraphe 41 de son rapport.

38. Le dégrèvement accordé aux pays dont le revenu par habitant est faible est
un élément fondamental de la méthode d’établissement du barème, reconnu comme
tel par l’Assemblée générale. Toutefois, il ressort du rapport du Comité que
des avis divergents ont été exprimés au sujet de la formule actuellement
utilisée pour calculer ce dégrèvement. Ne sachant pas quelles seraient les
incidences sur les quotes-parts des différentes solutions de rechange
envisagées, la délégation tanzanienne attend pour se prononcer de connaître le
résultat des travaux du Comité sur la question.
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39. La délégation tanzanienne approuve la recommandation du Comité concernant
le taux plancher. Elle estime que le taux plafond en vigueur constitue une
entorse au principe de la capacité de paiement, et n’approuve donc pas la
proposition tendant à le ramener à 20 %.

40. En ce qui concerne la répartition des dépenses de maintien de la paix, la
délégation tanzanienne ne saurait admettre que les taux de contribution soient
modifiés par des décisions unilatérales. Depuis l’adoption de sa résolution
1874 (S-IV) du 27 juin 1963, l’Assemblée générale a adopté plusieurs principes
relatifs à la répartition de ces dépenses : responsabilité collective des États
Membres; utilisation d’une méthode différente de celle employée pour le
financement des dépenses inscrites au budget ordinaire; responsabilités
spéciales des États membres permanents du Conseil de sécurité; et capacité de
financement relativement plus importante des pays développés. La délégation
tanzanienne espère qu’il sera tenu compte de ces principes lors de la révision
du barème des contributions aux budgets des opérations de maintien de la paix.

41. M. KORTEQUEE (Sierra Leone) note que tous les membres du Comité des
contributions ne sont pas tombés d’accord sur les éléments à prendre en compte
dans la méthode d’établissement du barème des quotes-parts, et que les vues des
délégations divergent. La Sierra Leone souscrit à la position du Groupe des 77
et de la Chine. Elle estime notamment que la crise financière résultant des
arriérés dus par certains des États Membres dont les quotes-parts sont parmi les
plus élevées n’est pas due à leur incapacité de payer, mais au fait qu’ils
jugent leurs quotes-parts excessives; en ne payant pas, ils espèrent forcer les
autres États Membres à régler rapidement la question. Cette manière de procéder
constitue un dangereux précédent, et les États Membres concernés devraient
utiliser les voies de communication normales pour faire valoir leur point de
vue. Plusieurs États Membres qui se sont plaints au cours du débat du niveau de
leur quote-part ont été invités à faire preuve de patience en attendant que la
méthode d’établissement du barème soit révisée. Soucieux de l’intérêt général,
certains d’entre eux se sont alors acquittés de leurs obligations. La
Sierra Leone espère que les États Membres qui ont la capacité de payer et qui
ont accumulé des arriérés suivront leur exemple.

42. La capacité de paiement est reconnue par tous comme le principe fondamental
sur lequel doit reposer la méthode d’établissement du barème. Les avis
divergent en revanche sur les éléments à retenir pour la mesurer. La
Sierra Leone souscrit sur ce point aux observations et recommandations formulées
par le Comité des contributions dans son rapport. Elle insiste pour que
l’ajustement au titre de l’endettement soit maintenu, étant donné le
surendettement que connaissent nombre de pays en développement du fait,
notamment, de la forte diminution de l’aide publique au développement. Elle
appuie l’utilisation du produit national brut comme base de calcul des
quotes-parts. Elle n’est pas opposée à l’utilisation d’une période de référence
plus courte. Enfin, elle ne voit pas d’inconvénient à ce que les quotes-parts
soient calculées avec trois décimales.

43. M. ALOM (Bangladesh), Vice-Président, prend la présidence .
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44. M. DEIR (Myanmar) s’associe à la déclaration faite au nom du Groupe des 77
et de la Chine. Il souscrit à la plupart des recommandations du Comité des
contributions, et estime notamment que le barème des quotes-parts doit non
seulement être stable, mais aussi présenter un certain degré de flexibilité afin
que la situation et la capacité de paiement des États soient réellement prises
en compte. Quoique l’objectif de l’Assemblée générale soit de parvenir à une
méthode de calcul plus simple et plus transparente, les différences entre
grandes puissances économiques et petits États imposent certaines contraintes.
Il semble qu’une période de référence plus longue serait préférable, car plus
propice à la stabilité du barème. Une révision générale du barème est
envisageable pourvu que les changements survenus dans la capacité de paiement
relative de certains pays soient dûment pris en considération. L’ajustement au
titre de l’endettement devrait rester un élément important de la méthode de
calcul, et il conviendrait de ramener le taux plancher de 0,0 1 % à 0,001 % de
sorte à alléger la charge supportée par les petits États Membres. À cet égard,
le Comité des contributions a bien fait de rappeler que, d’après la résolution
48/223 B, le taux de contribution des pays les moins avancés ne doit pas
dépasser 0,01 %. Enfin, il convient de souligner que le principe de la capacité
de paiement reste le critère le plus rationnel et le plus approprié pour
calculer le barème des quotes-parts.

45. M. FAVITSOU-BOULANDI (Tchad) dit que pour toute une série de raisons,
notamment son statut de pays en développement, le caractère peu diversifié de
son économie et l’étroitesse de son assiette fiscale, le Tchad connaît des
problèmes financiers quasi insurmontables qui font qu’il lui est difficile de
faire face à ses obligations vis-à-vis de l’Organisation. Aussi modeste
soit-elle, sa quote-part représente un poids énorme; il a donc accumulé
d’importants arriérés, qu’il vient cependant de ramener en dessous du seuil
acceptable et est déterminé à les réduire graduellement quand sa situation le
lui permettra.

46. Membre du Groupe des 77, le Tchad souscrit aux recommandations du Comité
des contributions, s’agissant notamment de maintenir la capacité de paiement
comme critère fondamental pour la répartition des dépenses de l’Organisation et
d’utiliser le produit national brut comme indicateur du revenu. Il semble
qu’une période de référence de trois ou six ans serait appropriée, car elle
permettrait de mieux prendre en compte l’évolution du revenu national. Les taux
de change du marché paraissent refléter le mieux la valeur des monnaies, même si
la spéculation provoque parfois certaines distorsions. Il serait bon que la
quote-part des États soit proportionnelle à leur part du revenu mondial, car
l’imposition d’un taux plancher est incompatible avec le principe de la capacité
de paiement. Il va sans dire que le poids de la dette mérite lui aussi d’être
pris en considération dans le calcul des quotes-parts, même pour des pays comme
le Tchad, que les institutions financières internationales considèrent comme un
pays peu endetté.

47. M. ETUKET (Président du Comité des contributions) dit qu’une fois de plus,
dans leurs déclarations au titre du point 119 de l’ordre du jour, les
délégations ont souligné à quel point il importait que les États s’acquittent de
leurs obligations financières vis-à-vis de l’Organisation, réaffirmé la primauté
du critère de la capacité de paiement, et formulé des propositions quant aux
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modifications à apporter à la méthode de calcul du barème des quotes-parts et
aux élément s à y inclure.

48. Il ressort du débat que, selon la plupart des délégations, le taux plancher
devrait être abaissé et les taux de contributions devraient compter une décimale
supplémentaire. Diverses propositions ont été formulées quant à la durée de la
période de référence, mais selon de nombreux intervenants, il devrait s’agir
d’un multiple de la période d’application du barème. Quant à savoir si
l’ajustement au titre de l’endettement devrait être maintenu, les délégations
ont exprimé des vues différentes mais ont bien accueilli les modifications
pratiques que le Comité a proposé d’introduire au cas où il le serait.
Plusieurs délégations se sont déclarées favorables à l’utilisation des taux de
change du marché et, le cas échéant, des taux de change corrigés des prix.
Diverses observations ont été formulées concernant l’utilisation du PNB en tant
qu’indicateur du revenu, le dégrèvement accordé aux pays dont le revenu par
habitant est faible, le taux plafond et l’abandon progressif de la formule de
limitation des variations des quotes-parts. La recommandation tendant à ce que
les Comores ne tombent pas sous le coup de l’Article 19 de la Charte n’a suscité
aucune objection.

49. Des observations ont également été formulées quant à la disponibilité des
données et à la possibilité de les vérifier et de les comparer. Le Comité
continuera d’étudier ces questions, ainsi que les problèmes liés au passage de
la version 1968 à la version 1993 du système de comptabilité nationale, les
limitations pratiques de l’utilisation des taux de change du marché, les
critères relatifs à l’adoption d’autres taux, la situation des pays dont le
revenu par habitant dépasse, entre deux barèmes, un seuil de revenu par habitant
et la procédure à suivre pour l’examen des demandes des États qui veulent éviter
de tomber sous le coup de l’Article 19 de la Charte.

50. L’Assemblée générale pourrait examiner d’autres questions soulevées au
cours du débat général, à savoir l’échelonnement des remboursements d’arriérés
de contributions, les mesures d’incitation et de dissuasion qui pourraient
accélérer le versement des contributions, les modalités d’application et la date
d’entrée en vigueur d’une éventuelle méthode de calcul du barème modifiée, et le
barème de répartition des dépenses de maintien de la paix.

51. Pour ce qui est des observations de la Turquie concernant la teneur du
paragraphe 17 du rapport du Comité, il est vrai que le paragraphe 2 de la
résolution 48/223 B de l’Assemblée générale ne fait pas explicitement référence
au barème des quotes-parts de la période 1992-1994, mais comme c’est ce barème
qui était en vigueur au moment de l’adoption de la résolution, le Comité a
conclu que les États visés par l’Assemblée étaient ceux qui bénéficiaient de la
formule dans le barème des quotes-parts de la période 1992-1994 et non pas ceux
qui en bénéficieraient à l’avenir. L’Assemblée générale voudra peut-être
clarifier son intention à cet égard.

52. Le Président reprend la présidence .

53. M. HANSON (Canada), exerçant son droit de réponse, dit que certains
semblent prêter à sa délégation des ambitions qu’elle n’a pas, et ont qualifié
sa proposition de radicale. Elle serait en effet radicale si le principe de
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progressivité n’était pas encore appliqué et si le revenu par habitant était un
facteur nouveau dans la méthode de calcul du barème, ce qui n’est pas le cas.
Il y a quelques années encore, le seuil en deçà duquel un État bénéficiait du
dégrèvement accordé aux pays dont le revenu par habitant est faible était fixé
arbitrairement. Désormais, il équivaut à la moyenne mondiale. Or, alors que
cette moyenne n’est qu’un indicateur statistique parmi d’autres, on en est
arrivé à lui conférer une importance considérable. Lorsqu’il est inférieur à la
moyenne mondiale, le revenu par habitant est considéré comme un critère
acceptable pour décider qui doit bénéficier du dégrèvement mais, lorsqu’il est
supérieur à la moyenne, il ne peut être utilisé pour déterminer comment répartir
la charge financière correspondant à ce dégrèvement. Le problème est que la
moyenne mondiale du revenu par habitant a cessé d’être un point de repère pour
devenir un seuil, une barrière imperméable; à ce titre, elle est aussi
contestable que les taux plancher et plafond. L’objet de la proposition
canadienne est de rendre à cet indicateur le rôle de point de repère qui lui
revient.

54. Mme ARCHINI (Italie), exerçant son droit de réponse, dit qu’une délégation
a fait référence à une expression utilisée par le Représentant permanent de
l’Italie au sein d’une autre instance de l’Organisation. Tout en respectant
pleinement la position adoptée par la délégation en question, elle tient à
préciser, par souci de clarté, que l’analogie empruntée au Représentant
permanent avait été utilisée non dans le contexte de la réforme de la méthode de
calcul du barème mais par rapport à celle du Conseil de sécurité, question sur
laquelle l’Italie a adopté une position très ferme.

POINT 116 DE L’ORDRE DU JOUR : BUDGET-PROGRAMME DE L’EXERCICE BIENNAL 1996-1997
(suite ) (A/50/7/Add.16, A/51/7/Add.1; A/C.5/50/57 et Add.1)

55. Mme INCERA (Costa Rica), prenant la parole au nom du Groupe des 77 et de la
Chine, dit qu’à en juger par la teneur du rapport A/C.5/50/57/Add.1 et par une
série de mesures adoptées par le Secrétariat, un certain nombre de dispositions
prises par l’Assemblée générale, notamment dans sa résolution 50/214, concernant
les modifications des programmes et activités et les mesures d’économie,
semblent être restées lettre morte. Le document en question ne contient pas les
informations demandées concernant les incidences des changements proposés sur le
budget et l’exécution des programmes, et n’indique pas sur quoi reposent les
propositions. Le Secrétaire général se propose de n’aborder ces questions que
dans son premier rapport sur l’exécution du budget, ce qui met les États Membres
dans l’impossibilité de se prononcer. À cet égard, le Groupe des 77 et de la
Chine souscrivent aux observations formulées par le Comité consultatif au
paragraphe 8 de son rapport (A/51/7/Add.1). Le rapport du Secrétaire général
n’indique pas non plus dans quelle mesure le report ou l’annulation de certaines
activités influeront sur la capacité de l’ONU d’exécuter les mandats qui lui ont
été confiés par les organes intergouvernementaux. Le Secrétariat a pris
l’initiative de ces modifications sans tenir compte des directives des organes
directeurs. Selon le Comité consultatif, les modifications proposées
entraîneront le report ou la non-exécution d’un certain nombre d’activités
prioritaires, dont il faudra décider quelle place leur réserver dans les budgets
des prochains exercices biennaux.
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56. Compte tenu de ces insuffisances, le Groupe des 77 et la Chine s’associent
au Comité consultatif pour demander que le Secrétariat présentent des
informations sur les points suivants : a) le nombre de fonctionnaires qui
occupaient des postes inscrits au budget ordinaire et ont été transférés à
d’autres types de postes pour augmenter le nombre de postes vacants; b) le
nombre de mesures d’efficacité qui ont été appliquées, ou le seront
prochainement, sans l’autorisation de l’Assemblée générale; c) le type et
l’intitulé des activités ajournées, reportées, supprimées, ou confiées, pour
exécution partielle, à des fonctionnaires non qualifiés; d) la façon précise
dont les mesures d’efficacité permettront d’atténuer l’effet des réductions
opérées et les coûts que cela implique; e) la raison pour laquelle les études
d’efficacité n’ont pour objet que de réduire les coûts, et non d’améliorer le
fonctionnement de l’Organisation à long terme; f) la façon dont le Secrétaire
général se propose de financer l’exécution des nouvelles activités prescrites
par l’Assemblée générale. En outre, le Secrétariat devrait indiquer dans un
tableau, chapitre par chapitre, quelles activités ont été supprimées ou
reportées, en précisant si les propositions émanent d’organes
intergouvernementaux ou du Secrétaire général et en présentant les incidences
des suppressions ou reports d’activités sur les sous-programmes pertinents. Ces
informations sont d’une importance cruciale dans la mesure où les rapports du
Secrétaire général et du Comité consultatif laissent à penser que les
modifications proposées n’ont pas été analysées par les organes
intergouvernementaux compétents et émanent pour la plupart des directeurs de
programme, qui n’ont pas tenu compte des intérêts et des priorités des États
Membres.

57. C’est essentiellement en portant le pourcentage de postes vacants à un
niveau plus élevé que prévu dans la résolution 50/214 de l’Assemblée générale
que le Secrétaire général se propose de réaliser les économies demandées. Il
est extrêmement préoccupant de constater qu’il prévoit de maintenir ce
pourcentage tout au long de l’exercice biennal en mettant fin à un certain
nombre de contrats, dont beaucoup sont de durée indéterminée. Les mesures
prises par le Secrétaire général indiquent clairement son intention d’abolir des
postes d’administrateur pourtant approuvés par l’Assemblée générale. Dès lors,
il serait bon qu’il élabore un document de séance expliquant les raisons pour
lesquelles les tâches correspondant aux postes supprimés ne sont plus
indispensables et indiquant l’incidence qu’aura leur élimination sur l’exécution
des programmes et des activités.

58. Le pourcentage de postes vacants dans la catégorie des administrateurs est
passé de 6,9 % au 31 décembre 199 5 à 7 % au 31 janvier 1996. Or, l’Assemblée
générale ayant fixé le taux de vacance de postes à 6,4 %, le Secrétaire général
n’avait pas à le porter au delà. Ce pourcentage élevé a des répercussions
négatives sur l’exécution des activités prescrites, et le Secrétaire général
aurait dû définir clairement dans son rapport les conditions dans lesquelles les
mesures relatives au personnel seront appliquées, s’agissant en particulier des
départs involontaires, dont les incidences néfastes risquent de l’emporter sur
les économies budgétaires qu’ils sont censés permettre de réaliser. Comme le
Comité consultatif l’a indiqué au paragraphe 28 de son rapport, l’article 9.1 du
Statut du personnel devrait être clarifié. Quoique cet article établisse un
lien entre la restructuration des activités et la suppression de postes, aucun
poste permanent inscrit au budget ordinaire ne peut être aboli sans
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l’autorisation de l’Assemblée générale. Il serait bon que les pouvoirs du
Secrétaire général en matière de modification des programmes prescrits soient
précisés, de même que les responsabilités des fonctionnaires de rang supérieur,
et que le Secrétariat fournisse des informations sur le nombre total de postes
supprimés ou devenus vacants. Cela étant dit, on peut se demander si les
négociations relatives au budget ne devraient pas avoir pour corollaire une
renégociation de la Charte, dans la mesure où les pratiques en vigueur
entraînent une réduction des activités liées au développement — comme en
témoigne le pourcentage élevé de postes vacants dans certaines commissions
régionales — et vont donc à l’encontre de l’objectif fixé dans la Charte en
matière de coopération internationale pour le développement.

59. Il est préoccupant de constater que certains administrateurs ont été
remplacés par des consultants, des personnes recrutées pour des périodes de
courte durée ou des fonctionnaires détachés par leur gouvernement, ce qui risque
de priver l’Organisation de sa mémoire institutionnelle et de porter atteinte à
son indépendance et à son universalité. Le Secrétariat devrait présenter des
informations détaillées concernant le nombre de consultants et de personnes
recrutées pour des périodes de courte durée qui remplissent des fonctions de
base à l’ONU, en indiquant leur pays d’origine.

60. L’examen du rapport du Comité consultatif suscite certaines questions quant
à la logique de la politique du Secrétariat en matière de personnel. Ainsi,
alors qu’un gel du recrutement a été décrété, pourquoi des fonctionnaires
continuent-ils d’être recrutés, voire promus, à différentes classes, sans
l’autorisation de l’Assemblée générale? Par ailleurs, si le gel du recrutement
souffre certaines exceptions, comment se fait-il qu’aucun poste approuvé par
l’Assemblée générale dans le cadre des négociations sur la résolution 50/214
n’ait été pourvu? Le Secrétariat devrait fournir à l’Assemblée générale des
renseignements sur les points suivants : nationalité, classe et département des
personnes recrutées malgré le gel du recrutement; situation des postes approuvés
par l’Assemblée générale dans le cadre des négociations relatives à sa
résolution 50/214; promotions n’ayant pas été approuvées par l’Assemblée
générale et justification.

61. Il ressort du paragraphe 13 du rapport A/C.5/50/57/Add.1 que le Secrétaire
général se propose de financer les activités supplémentaires en maintenant tout
au long de l’exercice biennal un pourcentage de postes vacants bien supérieur à
celui qu’a prévu l’Assemblée générale. Cette proposition est contraire aux
déclarations qu’il a faites lorsque les mandats de la MICIVIH et la MINUGUA ont
été approuvés et à l’esprit des résolutions 50/231 et 50/232, qui prévoient la
possibilité d’ouvrir des crédits supplémentaires. Le Secrétariat est invité à
justifier ce changement de position, à expliquer comment il compte financer
92 millions de dollars de dépenses supplémentaires sans dépassement de crédit et
à fournir des renseignements détaillés sur les mesures qu’il a l’intention
d’adopter pour réaliser les économies requises dans la résolution 50/214 et
couvrir d’éventuelles dépenses imprévues et extraordinaires.

62. Compte tenu de ce qui précède, le Groupe des 77 et la Chine estiment que
l’Assemblée générale n’est pas en mesure de se prononcer sur une révision des
crédits ouverts et souscrivent au contenu des paragraphes 37 et 38 du rapport du
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Comité consultatif. Par ailleurs, ils comptent qu’il n’y aura aucun départ
involontaire tant que le Secrétaire général n’aura pas présenté les informations
demandées.

63. Mme MONTANO(Bolivie), s’exprimant, en tant que Coordonnateur du Groupe de
Rio, au nom de l’Argentine, du Brésil, du Chili, de la Colombie, du Costa Rica
(qui représente l’Amérique centrale), de l’Équateur, du Mexique, du Panama, du
Paraguay, du Pérou, de l’Uruguay et du Venezuela, s’associe à la déclaration du
Groupe des 77 et de la Chine. Elle rappelle que dans sa résolution 50/230,
l’Assemblée générale a demandé au Secrétaire général que son prochain rapport
sur le budget-programme suive la présentation habituelle du budget et soit assez
détaillé pour lui permettre de prendre les décisions conformes à sa
résolution 50/214. Or, si le rapport A/C.5/50/57/Add.1 présente des
améliorations, il reste trop peu détaillé et manque à la fois de précision et de
cohérence. À plusieurs endroits, il semble poser des questions au lieu d’y
répondre. Le Comité consultatif a signalé certaines de ces insuffisances, mais
il est à déplorer que le Secrétariat ne lui ait pas fourni en temps utile tous
les renseignements demandés.

64. Le Groupe de Rio tient à réaffirmer l’importance qu’il accorde aux travaux
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED)
et des commissions régionales et à faire part de ses préoccupations face aux
réductions budgétaires proposées au titre de ces programmes.

65. Comme l’a fait observer le Comité consultatif, l’augmentation du nombre de
postes vacants est un des éléments essentiels de l’opération en cours.
Lorsqu’une organisation qui consacre 75 % de ses ressources aux dépenses de
personnel doit réaliser des économies, il est normal que les effectifs s’en
ressentent directement. Néanmoins, une analyse approfondie des postes à laisser
vacants s’impose pour que l’exécution des programmes et activités prescrits
n’ait pas à en pâtir. Or, il n’est pas expliqué clairement pourquoi le
pourcentage de postes d’administrateur vacants devrait être maintenu à 11,8 %
jusqu’à la fin de l’exercice biennal. Comme l’a fait remarquer le Comité
consultatif, le Secrétaire général aurait dû inclure dans son rapport un exposé
complet de la façon dont il comptait se servir des vacances de poste pour
réaliser des économies, ainsi que pour dégager les ressources nécessaires au
financement des activités nouvelles; il aurait dû également présenter le rapport
demandé par l’Assemblée générale dans ses résolutions 50/231 et 50/232, lequel
devait contenir des propositions sur les moyens de couvrir les dépenses
afférentes à ces activités.

66. Le rapport du Secrétaire général n’indique pas clairement dans quelle
mesure les organes intergouvernementaux ont réexaminé leurs programmes de
travail ni s’ils se sont prononcés sur la suppression, le report ou la
modification de programmes approuvés. Il faudrait faire plus de clarté sur cette
question et veiller, à l’avenir, à ce qu’il n’y ait aucun doute quant aux
décisions des organes délibérants qui constituent des mandats.

67. Les méthodes de travail de l’Organisation devraient être modernisées.
Comme l’a fait remarquer le Comité consultatif, les études d’efficacité
devraient viser en premier lieu à renforcer l’efficacité du fonctionnement de
l’Organisation à long terme, plutôt qu’à réduire les coûts dans l’immédiat, ce
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qui requiert que l’on investisse dans la technologie. Le Groupe de Rio juge
indispensable d’accroître l’efficacité des services administratifs et de
renforcer les activités de fonds.

68. Le Groupe de Rio regrette que le Secrétariat n’ait pas indiqué quand les
activités reportées seraient exécutées et selon quelles modalités. Il souscrit
aux recommandations du Comité consultatif et tient à rappeler que l’Assemblée
générale est seule habilitée à se prononcer sur les mesures d’économie qui
pourraient avoir une incidence sur l’exécution intégrale des activités
prescrites. Le Secrétariat doit donc éviter d’adopter des décisions de cette
nature sans l’assentiment de la Cinquième Commission. En tout état de cause, le
Groupe de Rio sera peu enclin à entériner des faits accomplis.

69. M. TOYA (Japon) dit que sa délégation attache une grande importance à
l’entreprise de rationalisation et de renforcement de l’Organisation et de
compression des dépenses. Elle note avec satisfaction, dans le document
A/C.5/50/57/Add.1, que le Secrétariat a identifié les domaines dans lesquels des
modifications permettront d’obtenir les réductions requises et que rien ne
laisse indiquer à ce stade que les activités nouvelles entraîneront un
dépassement des crédits ouverts.

70. La recherche d’économies aura probablement des incidences sur le
pourcentage de postes vacants, vu la part des dépenses de personnel dans
l’enveloppe budgétaire. Cela étant, il faut continuer à étudier les moyens de
réduire les coûts non salariaux. Il faut aussi veiller à maintenir l’équilibre
entre l’effectif des administrateurs et celui des agents des services généraux
et des catégories apparentées. Un pourcentage élevé de postes vacants dans la
catégorie des administrateurs (il était de 11,8 % fin juin) risque de nuire à
l’exécution des activités approuvées. La délégation japonaise insiste sur la
nécessité de respecter le principe d’une répartition géographique équitable, en
veillant à améliorer la représentation des États Membres non représentés ou
sous-représentés.

71. La délégation japonaise est généralement favorable à la recommandation
formulée par le Comité consultatif au paragraphe 38 du document A/51/7/Add.1,
mais estime que la Cinquième Commission devrait commencer à réexaminer les
programmes existants pour établir entre eux un ordre de priorité. Elle propose
que soit mis au point en temps opportun un mécanisme de réaffectation aux
programmes de développement des économies qui résulteront des gains de
productivité.

72. M. SOEPRAPTO (Indonésie) s’associe aux observations présentées par la
représentante du Costa Rica au nom du Groupe des 77 et de la Chine. Sa
délégation estime que le processus budgétaire énoncé dans la résolution 41/213
de l’Assemblée générale doit être respecté et rappelle que, lorsqu’elle s’est
jointe au consensus sur la résolution 50/214, elle comptait que les économies
demandées pour l’exercice biennal 1996-1997 n’empêcheraient pas l’exécution
intégrale des programmes et activités approuvés. Or, il est à craindre que la
sévérité des coupes budgétaires ne compromette l’exécution intégrale de
certaines activités, en particulier dans le domaine de la coopération
internationale et régionale pour le développement. Ainsi, comme il est indiqué
au paragraphe 6 de l’annexe III du rapport du Comité consultatif, l’exécution du
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programme de travail de la Commission économique et sociale pour l’Asie et le
Pacifique (CESAP) dans des domaines prioritaires risque de pâtir des réductions
budgétaires. La délégation indonésienne partage l’avis de la Commission selon
lequel il faudrait maintenir les activités importantes, notamment celles qui
peuvent aider les pays en développement à s’adapter aux effets de la
mondialisation et à appliquer les accords conclus dans des grandes conférences
récentes des Nations Unies.

73. Toute proposition tendant à reporter ou annuler une activité approuvée
devrait faire l’objet d’une analyse, non seulement quantitative, mais
qualitative de la part de l’organe intergouvernemental compétent. Les États
Membres pourraient ainsi s’acquitter de la responsabilité qui leur incombe de
veiller à ce que l’exécution de toutes les activités approuvées ne soit pas
compromise. La délégation indonésienne note avec préoccupation que l’on
s’attend à ce que le pourcentage de postes vacants reste élevé pendant tout
l’exercice.

74. Au paragraphe 11 du document A/C.5/50/57/Add.1, le Secrétaire général
déclare que les gains d’efficacité compenseront en partie l’effet des réductions
budgétaires. La délégation indonésienne estime, comme le Comité consultatif,
que le Secrétaire général aurait dû donner des informations plus détaillées à
cet égard.

75. S’agissant des activités nouvelles demandées par des organes délibérants,
le Secrétaire général devrait présenter des propositions sur les moyens de les
financer sans dépassement de crédits, comme l’Assemblée générale le lui a
demandé dans ses résolutions 50/231 et 50/232. Se référant aux observations
formulées aux paragraphes 35 et 36 du rapport du Comité consultatif, le
représentant de l’Indonésie demande au Secrétaire général d’indiquer comment il
entend financer les dépenses supplémentaires à la faveur d’une augmentation du
nombre de postes vacants. Sa délégation est prête à examiner la recommandation
formulée par le Comité consultatif au paragraphe 38 de son rapport
(A/51/7/Add.1).

POINT 120 DE L’ORDRE DU JOUR : GESTION DES RESSOURCES HUMAINES (suite)
(A/51/304, A/51/421, A/51/475; A/C.5/49/63 et 64, A/C.5/50/64, A/C.5/51/1 à 3,
A/C.5/51/6 et 7)

76. M. UBALIJORO (Rwanda) dit qu’ayant examiné attentivement le rapport
intitulé "Respect des privilèges et immunités des fonctionnaires de
l’Organisation des Nations Unies et des institutions privilégiées et organismes
apparentés" (A/C.5/51/3), il a constaté que le paragraphe 6 dudit rapport
donnait à penser que le Gouvernement rwandais avait emprisonné d’innocents
agents locaux des Nations Unies, et n’avait pas fait preuve de toute la
coopération voulue pour régler cette affaire avec le Coordonnateur résident et
les représentants des organismes des Nations Unies.

77. Pour commencer, les auteurs du rapport se montrent insensibles à la
tragédie qui a frappé le pays en 1994 après le retrait de la Mission
d’assistance au Rwanda (MINUAR) et au cours de laquelle un million de Rwandais
ont péri. Parmi les victimes, on compte plus de 70 Rwandais qui travaillaient
pour un organisme des Nations Unies. Beaucoup ont été abandonnés sur place à
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une mort certaine alors que l’ONU évacuait le personnel international. Certains
ont même été tués par leurs propres collègues. Alors que l’on examine la
question des immunités et privilèges des fonctionnaires des Nations Unies, le
Secrétariat peut-il expliquer pourquoi la MINUAR a refusé de venir en aide au
personnel recruté localement, contrairement aux dispositions des deux
conventions pertinentes qui sont rappelées au paragraphe 5 du rapport du
Secrétaire général? Les familles des victimes attendent encore que les
organismes des Nations Unies les indemnisent, ne cessant de se demander si la
vie des fonctionnaires recrutés à l’extérieur est plus importante que celle de
leurs collègues recrutés localement. De plus, la demande formulée par le
Gouvernement rwandais afin que les organismes des Nations Unies fournissent un
avocat à ceux de ses fonctionnaires qui attendent d’être jugés est restée sans
suite.

78. Les auteurs du rapport savent pertinemment qu’avant la tragédie, ce pays
n’avait pas de législation sur le génocide et que le droit pénal classique ne
pouvait pas être appliqué en l’occurrence. Ils savent aussi — et le Tribunal
criminel international pour le Rwanda en a fait l’expérience — qu’il est
complexe et difficile de juger quelqu’un pour génocide. De plus, alors que le
Gouvernement et le Parlement élaboraient une loi sur le génocide, de nombreux
survivants sont devenus les cibles de ceux qui, ayant participé au massacre,
sont toujours en liberté et s’efforcent d’éliminer les témoins.

79. Par ailleurs, les auteurs du rapport, qui se rendent régulièrement au
Rwanda, ne disent pas que toutes les institutions de l’État ont été touchées.
Silencieux également sur le fait qu’en dépit d’un budget important, le Tribunal
criminel international n’a toujours pas mené à bien un seul procès, ils pointent
un doigt accusateur sur le Gouvernement au lieu de reconnaître les efforts que
celui-ci déploie pour remettre en marche un système judiciaire paralysé. Les
activités de celui-ci reprennent progressivement et la loi sur le génocide a été
promulguée le 31 août 1996. Le Gouvernement tient à remercier tous ceux qui
l’ont aidé dans cette tâche — pays amis, organisations non gouvernementales et
particuliers, ainsi que certains organismes des Nations Unies, en particulier le
Programme des Nations Unies pour le développement.

80. Le Gouvernement ne ménagera aucun effort pour faciliter le procès non
seulement des fonctionnaires rwandais de l’ONU qui sont détenus, mais d’autres
encore qui attendent d’être jugés. Il prie l’Organisation de bien vouloir
accélérer le traitement des demandes d’indemnisation que les survivants du
génocide ont adressées au Secrétariat et espère recevoir rapidement une réponse
afin de pouvoir rassurer les intéressés.

81. Mme LATERZA (Paraguay), dit que sa délégation partage la position du Groupe
des 77 et de la Chine sur le point 120. Déplorant une fois de plus que la crise
financière pénalise plus particulièrement les pays en développement, elle
s’étonne de ne pas trouver le Paraguay parmi les États Membres sous-représentés
mentionnés au paragraphe 15 du document A/51/421. La fourchette souhaitable
pour le Paraguay va d e 2 à 14, avec un point médian de six. Au 30 juin 1996, il
n’y avait que deux nationaux de nationalité paraguayenne au Secrétariat, dont
l’un avait été nommé pour une période de deux ans, sur la base d’un contrat
pouvant être prorogé pour un an au plus. Le Secrétariat n’emploie aucune femme
de nationalité paraguayenne.
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82. À l’inverse, le nombre de nationaux de certains pays est le double et
parfois le triple de ce qu’il devrait être. Le respect des obligations
financières qu’a chaque État Membre à l’égard de l’Organisation n’est
certainement pas le critère d’octroi d’un tel privilège car 11 pays seulement
ont intégralement versé leurs contributions et le Paraguay fait partie de ce
petit groupe.

83. M. PARK (République de Corée) se félicite que le Secrétariat ait pu
commencer à mettre en oeuvre la stratégie de gestion des ressources humaines
approuvée par l’Assemblée générale, mais note que les progrès sont lents. Le
programme de réduction des effectifs du Secrétaire général mérite d’être appuyé
dans la mesure où il vise à préserver la viabilité et l’efficacité de
l’Organisation et à minimiser l’impact des réductions sur la fonction publique
internationale et les perspectives d’avancement du personnel. Néanmoins, il
importe de limiter le plus possible le nombre de départs involontaires.

84. Plusieurs initiatives importantes ont été prises : mise en place d’un
système de notation des fonctionnaires dans le cadre du suivi du comportement
professionnel, rationalisation des procédures suivies pour pourvoir les postes
vacants dans tous les lieux d’affectation, établissement de systèmes de
planification des ressources humaines et d’appui à l’organisation des carrières.

85. La République de Corée est particulièrement intéressée par le programme de
perfectionnement des administrateurs auxiliaires qui doit démarrer en 1997 car
il devrait permettre à l’Organisation d’attirer de jeunes administrateurs
qualifiés. Pour que les administrateurs auxiliaires recrutés par voie de
concours puissent avancer dans leur carrière, il faudrait accroître leur
mobilité et les promouvoir à la classe P-3 dans un délai raisonnable, fixé à
l’avance. Les statistiques relatives à la représentation des femmes sont
encourageantes mais il convient de faire de nouveaux efforts pour traduire dans
les faits le plan d’action stratégique pour l’amélioration de la situation des
femmes au Secrétariat.

86. Les objectifs que visent les initiatives du Secrétariat en matière de
décentralisation et de délégation de pouvoirs méritent d’être appuyés. Il est
néanmoins indispensable que le Bureau de la gestion des ressources humaines
continue d’exercer un contrôle général sur l’emploi de ces ressources.

87. Le style de gestion du Secrétariat ne peut changer du jour au lendemain.
La résistance opposée à la mise en oeuvre du système de notation est un exemple
des difficultés rencontrées dans l’application de la stratégie du Secrétaire
général. Il faut mentionner aussi les contraintes budgétaires et les
compressions d’effectifs, la méfiance qui continue de caractériser les relations
entre l’administration et le personnel et le caractère multinational de
l’Organisation qui rend la tâche très complexe.

88. Se référant au rapport sur la composition du Secrétariat (A/51/421), le
représentant de la République de Corée engage celui-ci à poursuivre les efforts
louables qu’il a faits pour mieux respecter le principe de la répartition
géographique équitable. En dépit des restrictions budgétaires, il faut
maintenir les concours nationaux qui doivent rester le principal outil de
recrutement d’administrateurs des classes P-2 et P-3. Ces concours doivent être
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organisés en priorité dans les États Membres non représentés, sous-représentés
ou représentés à un niveau inférieur au point médian de la fourchette
souhaitable. Il faudrait aussi s’efforcer de nommer des candidats de ces pays à
des postes de la classe P-4 ou au-dessus. Il importe de préparer l’avenir et
c’est pourquoi il faudrait augmenter le nombre de postes P-2 et P-3 au lieu de
le geler. Il faudrait offrir un poste dans un délai d’un an aux lauréats des
concours dont le nom a été inscrit sur le fichier des candidats et les nommer à
des postes P-2 vacants au lieu de confier ceux-ci à du personnel engagé pour des
périodes de courte durée.

89. La délégation de la République de Corée est favorable, en principe, aux
propositions formulées par le Secrétaire général dans le document relatif à la
réforme du système interne d’administration de la justice (A/C.5/50/2), mais
estime qu’il faut avancer avec prudence en la matière, compte tenu des
incidences juridiques et financières de ces propositions. Elle appuie la
recommandation relative à l’emploi des retraités que le Comité consultatif a
formulée au paragraphe 6 du document A/51/475. Elle juge très perturbantes les
statistiques figurant dans le document A/C.5/51/3 concernant les fonctionnaires
décédés dans l’exercice de leurs fonctions et les fonctionnaires arrêtés,
détenus ou portés disparus. La République de Corée a l’intention de signer
prochainement la Convention sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du
personnel associé et engage les États qui ne l’ont pas encore signée à faire de
même. L’Organisation ne peut s’acquitter avec succès de sa mission sans un
personnel qualifié et dévoué. Il faut pour cela créer un milieu de travail
propice qui permette à chaque fonctionnaire de donner le meilleur de lui-même.

90. M. FAVITSOU BOULANDI (Tchad) se félicite des mesures prises pour atténuer
les conséquences négatives des compressions budgétaires sur le personnel. Il
prend note avec satisfaction des activités de formation en cours et du fait que
le Secrétaire général s’attache à affecter les cadres de l’Organisation aux
postes où leur contribution sera optimale.

91. Il faudrait continuer de faire parvenir les avis de vacances de poste aux
États Membres par la voie ordinaire, en tenant compte des délais d’acheminement,
car tous ne peuvent pas encore les recevoir par voie électronique. Le réseau
mondial de sources et de contacts aux fins du recrutement devrait être ouvert à
tous les États Membres sans exclusive. De même, les stages pratiques non
rémunérés devraient être ouverts aux étudiants des universités de tous les États
Membres et les bureaux régionaux devraient être associés à leur organisation.
Il faudrait aussi encourager le recrutement et la formation continue de jeunes
afin de constituer un corps d’administrateurs compétents rompu aux méthodes de
travail de l’Organisation.

92. Le système utilisé pour déterminer si un État Membre est convenablement
représenté pénalise les pays qui, comme le Tchad, se trouvent au point le plus
bas de la fourchette souhaitable. Il faudrait soit resserrer les fourchettes,
soit déterminer, à l’intérieur de chacune, le point correspondant à un niveau de
représentation adéquat.
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93. La délégation tchadienne fait observer qu’i l y a une contradiction entre le
gel déclaré des recrutements et le fait que ceux-ci se poursuivent. Dans son
rapport sur la gestion des ressources humaines (par. 46), le Secrétaire général
reconnaît honnêtement que la sélection des candidats est parfois biaisée. Il
faut espérer que les mesures correctives annoncées seront rapidement mises en
application pour que les postes ne soient pas pourvus avant que les avis de
vacance ne soient affichés, et que les candidats retenus soient les plus
qualifiés et pas seulement les plus connus des chefs de division.

La séance est levée à 13 h 10 .


